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MINISTERE DELEGUE AUPRES DU
PREMIER MINISTRE CHARGE DE
L"ECCNCMIE, DES FINANCES

ET DU PLAN

DECRET N° 92-154 pu 16 mARS 1992
PORTANT CREATION D'UN FONDS NATIONAL DE
LA JEUNESSE, :

L= PRESIDENT DE LA REPUBLIGUE

SUR PROPOSITLON CONJOINTE DU MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS
ET DU MiNISTRE DELEcUE AuprEs DU PREMIER MINISTRE CHARGE DE
L'EcoNOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN ;

V) La CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DE COTE D' IVOIRE ;

VU La Lot Oreanique N° 59-249 pu 31 DécemBrE 1953, RELATIVE AUX
lo1s DES FINANCES ET LES Lois MODIFLCATIVES ;

VU L’CrpennaAgCE N° 87-366 pu 1er AVRIL 1987, RELATIVE A LA CREATION
pDE FonDs NaTionaux AU SEIN DE LA CAISSE AuTONOME D'AMORTISSEMENT |

VU La Lor N° 83-681 pu 2 JUILLET 1988, FIXANT LES REGLES RELATIVES
A L'ETABLISSEMENT PUBLIC A CARACTERE FINANCIER DENOMME CAISSE
AUTONOME D'AMORTISSEMENT ;

VU Le Decrer H° 91-755 pu 14 NovemBre 1991, PORTANT NOMINATION DES
MEMBRES DU GOUVERNEMENT ;

VU Le Deécrer N° 91-806 pu 11 DEcemBre 1991, PORTANT ATTRIBUTIONS
DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT,



ARTICLE 1.

ARTICLE 2.

ARTICLE 3.

ARTICLE 4,

ARTICLE 5,

Lt CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU

UWEERELFE ¢

IL EST CREE AU SEIN DE LA CAISSE AUTONCME D' AMORT I SSEMENT,
UN FONDS NATIONAL DENOMME FowDs NATIONAL DE LA JEUNESSE,
EN ABREGE F.N.J.

: LE FonNDs NATIONAL DE LA JEUNESSE A POUR OBJET PRINCIPAL,

DE SOUTENIR TOUTE INITIATIVE DES JEUNES POUVANT CONTRI-
BUER A LEUR INSERTION SOCI-ECONOMIQUE.

A ce TITRE, IL EST DESTINE AU FINANCEMENT :

— DES MICRO-PROJETS INITIES PAR DES JEUNES ;
— DES PROGRAMMES SPECIFIQUES D'ENCADREMENT DE LA JEUNESSE.

LE sOUTIEN DU FonDs NATIONAL DE LA JEUNESSE SE TRADUIT
PAR

- UN PRET REMBOURSABLE ;

- LE FINANCEMENT D'ACTIONS D' INTERET COMMUNAUTAIRE ;

- L'ATTRIBUTION D'UNE AIDE A DES PROGRAMMES SPECIFIQUES
D'EDUCATION EXTRA-SCOLAIRE DE LA JEUNESSE.

: LE PRET ACCORDE PEUT REVETIR LA FORME

- D'UN FINANCEMENT DIRECT ;
- D'UNE MISE A DISPOSITION DE MATERIELS.

LES MODALITES DE REMBOURSEMENT SONT ETABLIES EN FONCTION

DE LA NATURE ET DE L'IMPORTANCE DU PROJET PAR LE COMITE
DE GESTION DU FONDS NATIONAL DE LA JEUNESSE.

Le Fonps NATIONAL DE LA JEUNESSE EST ALIMENTE PAR

- LES DOTATIONS DU BUDGET DE L'ETAT ;

~ LES SUBVENTIONS ET CONTRITUTIONS D’'ORGANISMES NATIONAUX
ET INTERNATIONAUX ;

~ LES AIDES ACCORDEES PAR DES PAYS AMIS ;

— DES DONS ET LEGS ;
ET PLUS GENERALEMENT TOUTES AUTRES RECETTES QUI POUR-

RAIENT LUI ETRE AFFECTEES.
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ARTICLE 6 :

ARTICLE 7 :

ARTICLE & :

TOUTES CES RECETTES SONT VERSEES AU NoMm DU F.N.J. DANS
UN COMPTE OUVERT A LA CAIsSE AUTONOME D'AMORTISSEMENT.

LA GESTION DU FoNDS NATIONAL DE LA JEUNESSE EST ASSUREE
PAR UN ComITE DE GESTION,

Le CoMITE DE GESTION DU FonDS NATIONAL DE LA JEUNESSE
EST CHARGE DE :

LA RECHERCHE DES SOURCES DE FINANCEMENT DES PROJETS
INITIES PAR LES JEUNES, SOUS LE COUVERT ET APRES ACCORD
DU MINISTRE DES FINANCES ;

LA FIXATION DES REGLES GENERALES DE FONCTIONNEMENT

DU Fonps ;

LA DETERMINATION DES CONDITIONS D'INTERVENTION DU FONDS ;
L'ELABORATION DE TOUT DOCUMENT RELATIF AU FONCTION-
NEMENT DU FonDs.

Le CoMITE DE GESTION DU FoNDS MATIONAL DE LA JEUNESSE EST
COMPOSE COMME SUIT

LE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS OU SON REPRE-
SENTANT PRESIDENT DU CoMITE DE GESTION DU FONDS NATIONAL
DE LA JEUNESSE ;

LE MINISTRE DELEGUE AuPrRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE

DE L'lconoMIE, DES FINANCES ET DU PLAN OU SON REPRE-
SENTANT ;

LE PRESIDENT UIRECTEUR GENERAL DE LA CAISSE AUTONOME
D’'AMORTISSEMENT OU SON REPRESENTANT

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR OU SON REPRESENTANT ;

Le MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALEOU SON REPRESENTANT ;
LE #IINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA FONCTION PUBLIQUE ou
SON REPRESENTANT ;

Le MINISTRE DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE OU SON REPRE-

SENTANT

Le CoMITE DE GESTION PEUT FAIRE APPEL A TITRE CONSULTATIF,
EN CAS DE BESOIN, AUX REPRESENTANTS D'AUTRES DEPARTEMENTS MINISTERIELS,
AUX REPRESENTANTS D'ORGANISMES NATIONAUX ET INTERNATIONAUX INTERVENANT
DANS LE CADRE DU SOUTIEN AUX INITIATIVES DES JEUNES,
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ARTICLE G : LES FONCTIONS DES MEMBRES DU COMITE DE GESTION SONT
GRATULITES ; TOUTEFOIS, EN CAS DE MISSION D'UN MEMBRE, IL
LUI SERA ALLOUE UNE INDEMNLTE DONT LE MONTANT RESTE
A DETERMINER PAR LE COMITE DE GESTION.

ARTICLE 10 : Le CoMiTE DE GESTION SE REUNIT AU MOINS DEUX FOIS PAR
AN EN SESSION ORDINAIRE.

LES DATES FIXEES PAR LE PRESIDENT SONT NOTIFIEES PAR CONVO-
CATION ECRITE AUX MEMBRES DU COMITE DE GESTION, DEUX SEMAINES A
L'AVANCE,

CE DELAI PEUT-ETRE REDUIT A DIX JOURS EN CAS D'URGENCE.
LE PROJET D'ORDRE DU JOUR DE CHAQUE SESSION ET LES DOCUMENTS
Y AFFERANT SONT ADRESSES AUX MEMBRES DU COMITE DE GESTION EN MEME
TEMPS QUE LA CONVOCATION,

EN DEHORS DES REUNIONS STATUTAIRES, LE COMITE SE REUNIT
AUSSI SOUVENT QUE NECESSAIRE A LA DEMANDE DE SON PRESIDENT, DU DIREC-
TEUR GENERAL DE LA CAI1SSE AUTONOME D'AMORTISSEMENT OU DE LA MAJORITE
DE SES MEMBRES,

ARTICLE 11 : Le CoMITE DE GESTION NE DELIBERE VALABLEMENT QUE SI LA
MOLTIE DE SES MEMBRES AU MOINS, DONT LE MINISTRE DE
LA JEUNESSE ET DES SPORTS OU SON REPRESENTANT, LE DIREC-
TEUR GENERAL DE LA Ca1sse AUTONOME D'AMORTISSEMENT OU
SON KEPRESENTANT SONT :PRESENTS,

LES DECISIONS SONT PRISES A LA MAJORITE DES VOIX
DES MEMBRES PRESENTS. EN CAS DE PARTAGE DES VOIX, CELLE
DU PRESIDENT DE SEANCE EST PREPONDERANTE.

ARTICLE 12 : CHAQUE ANNEE, LE COMITE DE GESTION ETABLIT UN RAPPORT
SUR LE FONCTIONNEMENT DU FoONDS.

AKTICLE 13 : Le PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL DE LA C.A.A. EST CHARGE
DE LA GESTION FINANCIERE ET ADMINISTRATIVE DU FONDS,
DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LA LOI N° 63-081 Du
22 JuiLLET 1988,
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ARTICLE 14 : Le ConNsEIL DE GESTION EST DOTE D'UN SECRETARIAT EXE-
CUTIF ASSURE PAR LA DIRECTION CHARGEE DE LA JEUNESSE
AU SEIN DU MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS.

LES ATTRIBUTIONS ET LE FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT
EXECUTIF SERONT DEFINIS PAR UN REGLEMENT INTERIEUR.

ARTICLE 15 : LE CONTROLE DES OPERATIONS DU FonDS NATIONAL DE LA
JEUNESSE EST ASSURE CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS LEGALES
ET REGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA CAISSE AUTONOME
D' AMORT ISSEMENT.

ARTICLE 16 : DES ARRETES CONJOINTS DU MINISTRE DE LA JEUNESSE ET
DES SPORTS ET DU MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER
MinNISTRE CHARGE DE L'LCONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN
PRECISENT, EN TANT QUE DE BESOIN, LES MODALITES D'APPLI-
CATION DU PRESENT DECRET.

ARTICLE 17 : Le MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS ET LE MINISTRE
DELEGUE AuprEs DU PReMIER MiNISTRE CHARGE DE L'ECONOMIE,
DES FINANCES ET DU PLAN SONT CHARGES, CHACUN EN CE QUI
LE CONCERNE, DE L'EXECUTION DU PRESENT DECRET QUI SERA
PUBLIE AU JourRNAL OFFICIEL DE LA REpuBLIQUE DE (COTE
p'IVOIRE.

FAIT A ABIDJAN, L 16 maARs 1992
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